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Objet de la réunion 1- Règlement Intérieur

2- Site Internet

3- Compte-rendu de réunion avec GEM

4- SISM 2020

5- Conférence du 5 novembre 2020

5- Prochaine réunion

Lieu : La Grave - Toulouse Date : 2 juillet  2020                Heure : 17h30 à 18h30

Participants Céline Bappel

Marylène Cabail

Jacques Chenevas

Karine Faure

Julie Lateyron 

Adeline Melgar

Benoît Piget 

Jean-Yves Souillard

Edith Saint-Martin

Personnes excusées Nadia Boudali

Nathalie Bounhoure

Emmanuelle Bourlier

Laureen Grand

Manon Misrahi

Copie du compte-rendu à Participants et personnes excusées 

Rédigé par  Karine Faure & Jacques Chenevas

Compte-rendu de réunion

Courrier reçu d’ Emmanuelle Bourlier membre actuel du Conseil d’Administration

Je vous informe que j'arrête beaucoup  de mes  engagements de  représentante  des usagers.  



Bien que  je m'y soit trop peu investie, je quitte aussi Prisme non sans un certain  regret parce que  
je trouve les objectifs  de l'association hautement  louables et l'ambiance  conviviale.

Deux adhérentes investies de longue date à Toutes Voiles dehors  sont intéressées pour me 
remplacer. Est il possible que les deux s'ajoutent au groupe ou êtes vous déjà assez nombreux et 
préférez-vous une personne ?

1- Règlement Intérieur

Il est disponible sur le site, en zone protégée

Merci de nous faire part de vos commentaires

2- Site Internet 

Depuis juin 2020

Pierre, notre Websmaster se consacre aux modifications de  structure du site

Jean-Yves Souillard effectue les mises à jour des données. Après sa réunion avec 
Pierre prévue en septembre, il formera deux autres personnes à la mise à jour des 
données

3- Réunion avec GEM

La première réunion PRISME/GEM de préparation à la conférence du 5 novembre 
s’est tenue le 2 juillet 2020, de 16h45 à 17h30, au CMP

GEM Représentants
Bipoles31 Pauline Savary

Bon Pied Bon Oeil Olivier Girard
Microsillons Brigitte Chapuis et Pauline Savary

Nomad Anne Lochet 
Passe Muraille Pas de représentant

Le thème de la conférence a interpellé les représentants des GEM dans le sens où 
ils considèrent que :

1. l’insertion ne se limite pas à disposer d’un contrat de travail dans une entreprise, 

2. une personne handicapée peut se réaliser sans être obligée de passer par les 
« standards » professionnels connus grâce, entre autres, à la culture et aux sports

3. l’insertion ne se pose pas ou beaucoup moins dès lors qu’il n’y a pas rejet ou 
stigmatisation de la personne handicapée.

Ces remarques seront rapportées lors de la réunion PRISME de 17h30 du 2 juillet

Les représentants des GEM ont prévu se rencontrer ultérieurement (première 
réunion en septembre) et demandent s’il serait possible que leur réunion ait lieu 
dans la salle du CMP La Grave.

Microsillons informera ses auditeurs sur la date et le thème de la conférence

Réponse de PRISME aux points ci-dessus soulevés

Réunion     à venir:   Dès que la (les) date(s) possible(s) de réunion seront connues, 
Jacques Chenevas vérifiera auprès de Céline Bappel si une réponse positive peut 
être donnée sachant que la salle du CMP La Grave ne peut être prêtée qu’à 
l’association PRISME . En conséquence, un membre du Conseil d’Administration doit



être présent lors de cette réunion. Autre contrainte : la salle est disponible qu’à 
partir de 17h30 voire 18h00.

Thème de la conférence     : selon les personnes concernées, le libellé du thème peut 
être interprété différemment et faire débat.  Les remarques des GEM sont 
totalement recevables. 

4- Conférence du 5 novembre 2020

Thème :De quels appuis l’ Usager dispose-t-il pour faciliter son insertion dans la 
société ?

Quatre (4) Intervenants 

 les Usagers représentés par les GEM

Voir le point 3 ci-dessus

Julie Lateyron contactera l’association Passe Muraille 

GEM et Associations intéressés pourront disposer, comme pour le colloque de juin 
2018, d’une zone « exposition » le jour de la conférence

 les Aidants : un représentant de l’association OASIS qui sera contacté par Céline 
Bappel. OASIS loue deux immeubles permettant à des Usagers de disposer d’un 
logement.

 la MDPH . JY Souillard, Jacques Chenevas et Edith Saint-Martin coordonneront leurs 
actions pour contacter la MDPH. Karine Faura leur communiquera le contenu d’un 
courrier qui pourrait être envoyé à la personne contactée. En cas de non 
disponibilité de la MDPH, les options Cap Emploi , SAMSAH, ou autres seront à 
étudier

 Un professionnel de la santé, Julien Billard, a donné son accord. Il est impliqué, 
entre autres, dans la mise en place du dispositif « un chez soi d’abord »

La présentation de chaque intervenant sera ensuite installée sur le site internet de PRISME

Organisation de la conférence:

 Ouverture des portes à 13 heures : Jean-Yves Souillard et Jacques Chenevas

 Gestion salle et sono : Jean-Yves Souillard et Jacques Chenevas

 Accueil des participants à partir de 13h00 :  Marylène Cabail, Edith Saint-Martin, 
Adeline Melgar

 Affiche/information conférence : Marylène Cabail

 Diffusion de l’information  aux CMP  et à Ferrepsy: Céline Bappel

à UNAFAM : Jean-Yves Souillard

La conférence elle-même

1. Introduction (5 mn) par Karine Faure

PREMIÈRE PARTIE (par ordre d’intervention)

2. MDPH

3. GEM (Usagers)

4. OASIS (Aidants)

5. Julien Billard (Professionnels de santé)



Temps d’intervention pour chaque intervenant : 20 minutes 

PAUSE (15 mn)

SECONDE PARTIE

6. Questions/réponses  (1 heure)

7. Conclusion (5mn) par Karine Faure

GESTION DU TEMPS

Maître des temps d’intervention :Julie Lateyron

Animateurs pour les questions posées :  Laureen Grand, Benoît Piget, Julie Lateyron

La conférence se tiendra salle San Subra de 14h00 à 18h00

Matériel à prévoir (point à faire à la réunion de septembre) et autres

Karine Faure : Caisse avec liste imprimée des adhérents, Flyers, Affiches (4)

Ordinateur portable (câbles, alimentation, souris), 

Urne pour questions, stylos, papier

Réveils, horloge, sabliers

Affiche « CONFÉRENCE EN COURS »

Boissons

et autres Gel, masques, distance entre sièges etc  fonction des règles à respecter.

5- SISM 2020

PRISME (Benoît Piget & Edith Saint-Martin) va contacter le CLSM (Conseil Local de 
Santé Mentale) afin que PRISME puisse :

 rencontrer et présenter PRISME au CLSM

 participer aux réunions et commissions du CLSM 

Commissions du CLSM : Logement, Accès à la culture et aux loisirs, Information du grand public
et lutte contre la stigmatisation, Soutien des professionnels hors champ sanitaire

Êtes-vous intéressé(e)s de participer aux réunions/commissions du CLSM en tant que 
représentant(e) de PRISME ? 

Pour plus d’informations sur le CLSM, adresse internet

https://www.toulouse.fr/web/sante/conseil-local-de-sante-mentale

6- Prochaine réunion

Pas de réunion au mois d’août



Prochaine réunion le jeudi 3 septembre 2020 au CMP La Grave, à 17h30,

Association P.R.I.S.ME : Compte-rendu de la réunion du 2 juillet 2020

diffusé aux adhérents de l’association

1- Site Internet de l’association (  http://www.prisme-reseau.fr/  )  

N’hésitez pas à vous connecter à notre site pour avoir accès au contenu

 du colloque de juin 2018,

 de la conférence de décembre 2019

 de l ’Assemblée Générale du mois de février 2020

 des statuts de notre association

2- Réunion avec des Groupes Entraide Mutuelle

Cette réunion a été organisée le 2 juillet 2020 dans le cadre de la préparation de la 
prochaine conférence (voir point suivant)  

Les associations Bipôles31, Bon Pied Bon Oeil, Microsillons et Nomad ont confirmé 
leur participation à cette conférence en tant qu’intervenants . Vous aurez aussi 
l’opportunité de les rencontrer aux stands qui  seront mis à leur disposition en fond 
de salle.

3- Conférence du 5 novembre 2020. Initialement programmée pour le 19 mai 
2020 mais reportée pour cause de Covid 19

Thème de la conférence :De quels appuis l’ Usager dispose-t-il pour faciliter son 
insertion dans la société ?

Déroulement de la conférence

Bienvenue et introduction par la Présidente de P.R.I.S.ME

PREMIERE PARTIE PAUSE SECONDE PARTIE

MDPH
GEM (Usagers)
Oasis (Aidants)
Julien Billard (Professionnel de santé)

Questions/Réponses

Vous pourrez prendre le micro 
ou déposer votre question dans 
une urne

Conclusion par la Présidente de P.R.I.S.ME et Fin de la conférence 

Lieu de la conférence :  salle San Subra de 14h00 à 18h00  - Ouverture des portes à 13h00

Dans le cas où les règles sanitaires seraient toujours en vigueur le jour de la 
conférence, nous vous demanderons d’apporter votre masque et d’utiliser le gel mis
à disposition à l’entrée de la salle

4- SISM 2020

PRISME va déposer sa candidature auprès du CLSM (Conseil Local de Santé 
Mentale) 

Pour plus d’informations sur le CLSM, adresse internet

https://www.toulouse.fr/web/sante/conseil-local-de-sante-mentale



5- Prochaine réunion du Conseil d’Administration    le jeudi 3 septembre 2020


